
 

 
 PC.DEC/997 
Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 5 May 2011 
Conseil permanent 
 FRENCH 
 Original : ENGLISH 
  

860ème séance plénière 
PC Journal No 860, point 4 de l’ordre du jour 
 
 

DÉCISION No 997 
ATELIERS PARTICIPATIFS SUR DES QUESTIONS 

D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DANS LA RÉGION DU SUD 
DE LA MÉDITERRANÉE 

 
 
 Le Conseil permanent, 
 
 Comme suite aux discussions ayant eu lieu dans le cadre du Groupe de contact avec 
les partenaires méditerranées pour la coopération, 
 
 Prenant note du rapport préliminaire distribué par le Kazakhstan (PC.DEL/824/09) au 
sujet des consultations informelles avec les partenaires méditerranéens de l’OSCE pour la 
coopération sur les domaines prioritaires pour des activités devant être financées au moyen 
du Fonds de partenariat, 
 
 Se félicitant de la proposition de la Lituanie et de l’Irlande, figurant dans le document 
PC.DEL/309/11/Rev.1, d’utiliser le Fonds de partenariat de l’OSCE pour financer des 
activités liées à des ateliers participatifs sur des questions d’environnement et de sécurité 
dans la région du sud de la Méditerranée, 
 
 Rappelant la Déclaration ministérielle de Madrid sur les partenaires de l’OSCE pour 
la coopération (MC.DOC/1/07/Corr.1), 
 
 Rappelant la Déclaration de Madrid sur l’environnement et la sécurité 
(MC.DOC/4/07/Corr.1), 
 
 Rappelant sa Décision No 812 sur l’établissement d’un fonds de partenariat,  
 
 Décide d’autoriser l’utilisation du Fonds de partenariat, sous réserve que des 
contributions suffisantes soient disponibles, pour fiancer les activités proposées liées aux 
ateliers participatifs ; 
 
 Encourage les États participants et les partenaires pour la coopération à contribuer au 
Fonds de partenariat à cette fin.

 


